
Redynamisation du compostage partagé aux Vans  

1ère rencontre le 28 mai 2024 

 

Participants : 

• Mohamed Imami, Responsable du Service Technique 

• Marina Di Marco, Secrétaire du Service technique 

• Mathieu Coquard, Responsable des Espaces verts (depuis 2023) 

• Marie Galimard, Direction collective, Collectif Citoyen pour la Transition Ecologique au 

Pays des Vans  

• Maryline Sisinni, Commission Zéro Déchets, Collectif Citoyen pour la Transition 

Ecologique au Pays des Vans 

• Benoît Pujol, Technicien, SICTOBA 

• Lisa Mulpure, Suivi des aires de compostage partagé, SICTOBA 

• Yoann Tinchant, Chargé de mission Compostage, Collectif Pétale07 

• Jeanne Diwuy-Lapujade, Maître Composteur membre du Collectif Pétale07 en charge de 

l’accompagnement de la commune des Vans 

 

Introduction par le SICTOBA : 

Bon fonctionnement du compostage partagé aux Vans par rapport aux autres communes 

Proposition de redynamisation dans le cadre de l’accompagnement pour en faire une vitrine 

sur le territoire 

 

Expérience sur la commune des Vans : 

Village de Naves pionnier dans le compostage collectif : site initié et géré par les habitants 

depuis une dizaine d’années, projet de le déplacer en bas du village à bien réfléchir 

6 autres aires de compostage partagé mises en place en 2022-2023 

2 sites très bien utilisés : Rayols (besoin d’extension au vu du rythme de remplissage) et école 

publique 

Site du collège assez bien utilisé (sûrement par les habitants des immeubles autour) 

2 sites peu utilisés : Clos Montaye (éloigné des zones densément peuplées, peu de passage 

piéton, manque de visibilité) et Place de l’Oie (site caché, sans signalisation avec souvent des 

voitures stationnées devant) 

+ Chassagne 

 

Répartition des rôles autour des aires de compostage partagé :  

• Pas de conventions entre le SICTOBA et la Ville des Vans 

• Supervision des sites par le SICTOBA 

• Gestion opérationnelle par la Mairie des Vans : propreté des sites, approvisionnement en 

broyat (rachat du broyeur de la CdC du Pays des Vans), vidage des bacs, brassage… 



• Pas de planning d’intervention ni de registre/tableau de suivi (passage 1 fois par mois sur 

chaque site en moyenne) 

• Aucun habitant référent de site (manifestations récentes d’habitants auprès du service 

technique) 

 

Equipements de compostage sur les 6 sites de la commune des Vans : 

3 bacs en bois de L107 x P117 x H90 cm 

Petite griffe pour décompacter les apports 

Pas d'accès à l'eau sur site mais cuve à eau dans le camion 

Pas de grilles anti-rongeur mais pas de problème 

 

Fréquence des transferts de bac :  

Site des Rayols : vidage des bacs une fois par mois (volumes d’apport croissants, sûrement 

liés à son utilisation par le magasin de producteurs) 

Site de l’école publique : vidage des bacs une fois tous les 2 mois 

Autres sites : une fois par an environ 

 

Utilisation du compost produit : 

• Compost (généralement mi-mûr) utilisé par les espaces verts de la Mairie pour amender 

des parterres végétalisés 

• Aucune demande d’habitant d’en récupérer au cours des 2 dernières années 

• Seul à Naves, les habitants qui gèrent les composteurs le récupèrent 

 Intérêt de communiquer sur l’usage fait du compost et d’en réserver une partie pour les 

habitants intéressés 

Possibilité de faire maturer le compost au service des espaces verts de la Mairie et d’en 

distribuer aux habitants lors de moments dédiés ou sur demande au service technique 

 

Communication sur les sites de compostage partagé : 

Sur tous les sites, manque de signalétique, aussi bien sur les bacs que sur la voie publique 

Panneaux posés sur les bacs obsolètes 

Nouvelle signalétique en cours de finalisation par la SICTOBA, prête pour l’été : affichage sur 

chaque bac + panneau explicatif à proximité des bacs 

Espace vierge pour indiquer le contact du référent de site et de l’agent communal sur le 

panneau 

A prévoir par la Mairie : panneaux de signalisation pour indiquer l’accès aux sites de 

compostage 

Dans le cadre de l’accompagnement SICTOBA / Pétale07, feuille de route de communication 

prévue pour chaque commune : intérêt d’intégrer la carte des aires de compostage au 

calendrier des activités de sensibilisation et formation 



Tractage des infos en boîte aux lettres 

Données à fournir par la Mairie : registre des personnes ayant reçu un bioseau lors de 

l'inauguration des différents sites en 2022-2023 + liste de personnes qui se sont manifestées 

pour être référentes de site 

Activités autour du compostage du Collectif Citoyen pour la Transition Ecologique au Pays des 

Vans : organisation d’une conférence gesticulée dans le cadre des évènements sur la sobriété 

en 2023 (très peu de participants en dehors des organisateurs 2 participants aux Rayols) 

A prévoir pour le SICTOBA : enquête en ligne autour du tri des biodéchets et du compostage 

(avec l’appui de Pétale07 ?) 

 

Site retenu pour une redynamisation en 2024/2025 : Place de l’Oie 

Idéalement, relocalisation à droite de l’entrée du parking des Sœurs ou sur la place des 

Masseguisses 

Si pas possible, maintien sur site mais installation de panneaux signalant l’accès depuis la 

place de l’Oie et les rues environnantes  

 

Prochaines étapes de l’accompagnement : 

• RDV de Marina Di Marco avec Thierry Capiod, 2ème Adjoint au Maire, le jeudi 30 mai 2024 : 

synthèse des échanges et proposition des 2 lieux identifiés pour la relocalisation de l’aire 

de compostage 

• Si accord sur l’un des sites, transmission d’un rapport pour présentation du projet (avec 

photo d'une jolie placette de compostage qui montre l’aspect paysager que cela peut 

prendre) lors du conseil municipal du 22 juin 2024 (questions diverses) 

• Sinon, redynamisation du site sur son emplacement actuel ou choix d’un autre site 

• Transmission par Marina Di Marco du registre des personnes ayant reçu un bioseau lors 

de l'inauguration des différents sites en 2022-2023 + liste des personnes qui se sont 

manifestées pour être référentes de site 

• Invitation des candidats référents de site aux formations RS programmées ces prochains 

mois 

• Organisation des ateliers de sensibilisation à partir de septembre pour laisser le temps à la 

Mairie de bien communiquer 


